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202 5  DU  209   Maine- Montpa rn a s s e  (6e,  14e,  15e)  -  Modernisa t ion  et
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
– Avis  sur  l’étude  d’impact  et  le  projet  – Convention  d’adapta t ion  des  servitudes  de
passage  public  - Conventions  de  Projet  Urbain  Partena r i al  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

La  transform a t ion  du  quar t ie r  Maine-  Montpa rn a s s e  est  en  cours.
Ce  quar tie r ,  forteme n t  marqué  par  l’opéra t ion  de  rénovation  urbaine  «  Maine-
Montpar n a s s e  »  conduite  à  par ti r  des  années  1960  pour  créer  un  pôle  d’activité
sur  la  rive  gauche,  pâtit  d’un  cadre  urbain  et  architec tu r a l  daté  et  inadap té  aux
exigences  environne m e n t a l es  actuelles  et  aux  nouvelles  attent e s  des  habitan t s .
Forts  de  ce  diagnos tic,  plusieurs  proprié t ai r e s  se  sont  déjà  engagés ,  depuis
quelques  années ,  dans  la  transform a t ion  de  parties  du  site.  
Deux  chantier s  majeurs ,  aujourd’hui  terminés ,  ont  amorcé  la  mue  du  quar tie r  :  la
rénova tion  de  la  gare  Montpa rn a s s e ,  achevée  en  2021,  et  la  rénovation  des
Ateliers  Gaité,  livrés  fin  2022  après  5  ans  de  travaux.
Un  autre  chantie r  majeur  est  en  cours  :  l’immeuble  PRD,  situé  au- dessus  de  la
gare,  fait  l’objet  d’une  réhabili ta t ion  ambitieuse  portée  par  ALTAREA.  Le  PC  a  été
obtenu  en  février  2024.  Les  travaux  de  curage  sont  terminés ,  ainsi  que  la  dépose
des  façades .  Les  travaux  vont  ensuite  se  poursuivre  jusque  mi  2029.

Pour  accompa g n e r  ces  initiatives  privées  et  répond re  de  manière  cohéren t e  aux
dysfonctionne m e n t s  du  quar tie r  à  bonne  échelle,  la  Ville  a,  de  son  côté,  travaillé
sur  un  projet  ambitieux  de  requalifica tion  des  espaces  publics  du  secteur .
Votre  assemblée  a  ainsi  approuvé  par  délibéra t ion  2023  DU  39  des  4,  5,  6  et  7
juillet  2023,  le  bilan  de  la  concer t a t ion  préalable  relatif  à  l’aménag e m e n t  du
secteu r  Maine- Montpa rn a s s e .
Le  projet  de  requalifica tion  des  espaces  publics  répond  à  une  demande  forte  du
public  de  végétalise r  massivem en t  ce  quar tie r ,  considé ré  comme  trop  minéral ,  et
de  rééquilibre r  les  usages  au  profit  des  piétons  et  modes  actifs.  Il  a  été  divisé  en
secteu rs  opéra tionnels ,  sa  mise  en  œuvre  devant  s’échelonne r  sur  plusieurs
années  pour  accompa g n e r  au  mieux  les  opéra t ions  immobilières  riveraines .
Après  l’inaugura t ion  en  2024  de  la  forêt  urbaine  place  de  la  Catalogne,  c’est
aujourd’hui  au  tour  de  la  rue  du  Command a n t  René  Mouchot t e  d’être  réamén a g é e ,
avec  la  créat ion  d’un  grand  terre- plein  végétalisé  ent re  les  2  alignem e n t s  d’arbre s ,



en  lieu  et  place  des  espaces  dédiés  jusqu’alors  à  la  circulation  automobile  et  au
stationne m e n t .  La  fin  des  travaux  est  prévue  début  2026.
En  parallèle,  les  études  se  poursuiven t  avec  l’équipe  de  maît rise  d’œuvre
opéra t ionnelle  désignée  en  2021  (AREP)  pour  la  mise  au  point  des  projets  sur  les
autres  secteur s  d’espace  public  (la  place  Raoul  Dautry,  l’avenue  du  Maine  et  son
tunnel,  les  rue  du  Dépar t  et  de  l’Arrivée,  ainsi  que  la  place  du  18  Juin  1940  et  la
Place  Bienvenüe).  

Au  cœur  de  ce  quar tie r  en  plein  renouvelleme n t ,  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour
Maine  Montpar n a s s e  mérite  de  faire  égalem en t  l’objet  d’une  transform a t ion
ambitieuse .  

Cet  ensemble  immobilier  des  années  1970  dont  la  const ruc t ion  s’est  achevée  en
1973,  se  compose  en  réalité  de  plusieurs  entités  : 

- La  Tour  Montpa rn a s s e  :  haute  de  210  m  et  dotée  de  58  étages ,  cette  tour  a
suscité  de  vives  critiques  dès  son  inaugur a t ion.  Elle  a  fait  l’objet  d’un  permis
de  const rui r e  pour  réhabili ta t ion  (PC  075  115  18  V0042)  délivré  le  12  juillet
2019,  purgé  de  tout  recours  depuis  mars  2023,  non  encore  mis  en  œuvre .
Compte  tenu  des  suspensions  de  délais  liées  aux  conten tieux,  son  délai  de
validité  est  prolongé  jusqu’au  26/11/2026.  

- La  Tour  CIT  :  située  à  l’angle  de  la  rue  de  l’Arrivée  et  du  Boulevard
Montpar n a s s e ,  cette  tour,  de  forme  cubique,  mesure  52  m  de  haut  et  se
développe  sur  14  niveaux.  Elle  a  égaleme n t  fait  l’objet  d’un  permis  de
const rui r e  pour  réhabilita tion  (PC  075  115  19  V0065)  délivré  le  14  février
2021.  ainsi  que  d’un  permis  de  const rui r e  modificatif  du  19  août  2022  (pour
ajout  d’une  convention  de  PUP)  non  encore  mis  en  œuvre .  Ce  PC  bénéficie
de  l’art  2  du  décre t  n°2025- 461  du  26  mai  2025  qui  proroge  sa  durée  de
validité  jusqu’au  14/02/2027.

- Le  centre  commercial  :  d’une  superficie  de  35  500  m²  répar t i e  sur  3  niveaux
(rez- de- chauss ée ,  1 er  étage  et  sous- sol),  il  a  longtem ps  été  très  fréquen t é ,
tirant  notam m e n t  bénéfice  de  la  présenc e  des  Galerie  Lafayet te
Montpar n a s s e  jusqu’en  2019.  Il  est  aujourd’hui  en  perte  de  vitesse.  Il  est
surmonté  d’une  dalle  minérale  appelée  dalle  Tossan,  accessible  au  public,
peu  qualitat ive.   Désormais  peu  animé,  le  centre  est  parfois  qualifié  de  «
centre  commercial  fantôme  »  et  peine  à  attire r  les  visiteu rs .  Une
rest ruc tu r a t ion  d’ampleu r  apparaî t  comme  une  étape  indispens a ble  pour
redonne r  vie  au  quar tie r .  

- L’immeuble  de  bureaux  :  implanté  le  long  de  la  rue  de  l’Arrivée  et
surmonta n t  le  centre  commercial,  il  développe  une  superficie  de  6  500  m²
sur  4  niveaux.

- L’Espace  sportif  Armand  Massard  :  équipem e n t  municipal  de  la  Ville  de
Paris,  il  est  situé  en  sous- sol  du  cent re  commercial  et  accessible  par  le
«  patio  »,  à  l’angle  du  boulevard  Montpa rn a s s e  et  de  la  rue  du  Dépar t .  Il
comprend  une  piscine  disposan t  de  3  bassins  (un  grand  bassin  de  33  m,  un
bassin  de  25  m  et  un  bassin  peu  profond  destiné  aux  enfants) ,  ainsi  que
plusieurs  salles  aujourd’hui  dédiées  à  des  activités  comme  l’escrime,  le  yoga
et  la  danse.

- Le  parking  soute r r a in  : il se  développe  sur  4  niveaux  de  sous- sol  et  compte  1
788  places,  dont  636  accessibles  au  public.  Les  niveaux  SS5  et  SS6
accueillent  les  places  privées  rése rvées  à  la  Tour  Montpa rn a s s e  et  à
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l’ensemble  immobilier  EITMM,  tandis  que  les  niveaux  SS3  et  SS4  regroupe n t
les  places  publiques ,  par tagé e s  avec  des  locaux  comme rciaux  et  sportifs.  Le
parking  dispose  de  deux  accès  véhicules  : au  10  rue  de  l’Arrivée  et  au  11  rue
du  Dépar t .  Trois  entrée s  piétonnes  sont  égaleme n t  disponibles  :  rue  du
Dépar t ,  rue  de  l’Arrivée  et  depuis  le  centre  commercial.

Consta t a n t  la  dégrad a t ion  et  les  dysfonctionne m e n t s  actuels  de  l’ensemble
commercial,  la  Ville  et  les  membres  de  l’EITMM  concerné s ,  par tage a n t  le  souhait
d’une  interven tion  rapide,  se  sont  rapprochés  et  ont  conclu  un  protocole  d’accord
approuvé  par  le  Conseil  de  Paris  par  délibéra t ion  2025  DU  183  des  1 er ,2,3  et  4
juillet  2025.
Par  ce  protocole,  les  par ties  s’engage aien t  à  faire  leurs  meilleurs  efforts  pour
permet t r e  la  mise  en  œuvre  du  projet  de  l’agence  Renzo  Piano  Building  Workshop
(RPBW)  tel  qu’il  a  été  présen t é  à  la  Ville  en  décemb r e  2023.
Plus  précisé me n t ,  les  engage m e n t s  des  membres  de  l’EITMM  concernés
consis taien t  à  déployer  des  moyens  humains  import an t s ,  à  poursuivre  et  financer
les  études  nécess ai re s  en  vue  du  dépôt  de  Permis  de  const rui r e  avant  fin  novembre
2025.  

Cette  étape  a  été  franchie  avec  le  dépôt  le  21  novembr e  d’un  Permis  de  Démolir
portan t  sur  les  démolitions  nécessai re s  à  la  réalisa tion  de  chemine m e n t s  piétons
plein  ciel  au  cœur  de  l’ensemble  immobilier ,  et  avec  le  dépôt  le  22  novembr e  de  3
PC  : 

- un  permis  de  const rui r e ,  dit  «  PC  cent ral  »,  dont  les  co- pétitionnai r e s  sont  le
Centre  commercial  et  l’URS,  portan t  sur  l’infras t ruc tu r e  de  l’intégrali té  de
l’ensemble  immobilier ,  le  socle  du  centre  commercial  et  de  la  Résidence  à
créer  à  l’angle  rue  du  Dépar t  /  boulevard  du  Montpa rn a s s e  (RDC,  R+1),  la
supers t r uc t u r e  des  bâtiment s  de  bureaux  prévus  au- dessus  du  cent re
commercial,  ainsi  que  les  équipem e n t s  et  aménag e m e n t s  piétons,

- un  permis  de  const rui re ,  dit  «  PC  résidence  »,  dont  les  co- pétitionnai r e s  sont
la  société  de  projet  ad  hoc  et  l’URS,  portan t  sur  un  bâtimen t  résiden t iel  en
supers t r uc t u r e   ;

- un  permis  de  const rui r e ,  dit  «  PC  CIT  »,  dont  les  co-pétitionnai re s  sont  le  CIT
et  l’URS,  portan t  sur  le  socle  et  la  supers t ruc t u r e  du  CIT  ;
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En  outre,  le  syndica t  des  coproprié t a i re s  de  la  Tour  Montpa rn a s s e  a  déposé  le  21  
novembr e  un  Permis  de  Construi re  Modifica tif  pour  la  Tour  Montpar n a s s e .

De  son  côté,  la  Ville  s’est  engagée  à  accompa gn e r  les  Coproprié t é s  
- en  poursuivan t  les  études  nécessai r es  à  la  requalifica tion  urbaine  du

quar tie r ,  dans  l’objectif  d’une  réalisa tion  concomitan t e  avec  celle  de  la
rénova tion  du  cent re  commercial  ; 

- en  mettan t  au  point  un  projet  de  convention  contena n t  adapta t ion  et
déplacem e n t  de  servitudes  de  passage  public  actuelleme n t  existan te s  au  sein
du  périmèt r e  du  centre  commercial ,  qu’il  est  proposé  d’élargi r  à  l’ensemble
du  périmèt r e  de  l’EITMM  à  titre  de  cohérenc e .

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  l’instruc t ion  des  PC,  la  Ville  est  amenée  à  donner  son
avis  sur  l’étude  d’impact  et  les  dossie rs  de  demand e  de  permis.
Enfin,  le  projet  donnera  lieu  au  financem e n t  d’équipem e n t s  publics  dans  le  cadre
d’un  projet  urbain  partena r i al  (PUP).  Ainsi  le  projet  contribue r a  à  l’adapta t ion  et  à
la  remise  à  niveau  des  espaces  publics  adjacen t s ,  rendues  nécessai re s  par
l’opéra t ion  de  rest ruc t u r a t ion  de  l’EITMM,  et  répondan t  égaleme n t  aux  besoins
des  futurs  habitan t s  et  usage r s  du  projet.

La  présen t e  délibér a t ion  porte  sur  ces  3  points.  Aussi,  
- après  avoir  présen té  plus  en  détails  le  projet,  
- je  vous  expose rai  son  évaluation  environne m e n t a l e  et  propose r a i  un  avis  sur

le  dossier  d’étude  d’impact  et  le  projet,  
- je  vous  expose rai  ensuite  le  projet  de  convention  adaptan t  les  servitudes  de

passage  public,  que  je  vous  propose ra i  d’approuve r ,
- je  vous  présen te r a i  enfin  les  deux  nouvelles  conventions  de  projet  urbain

partena r ia l  (PUP)  associées  à  ce  projet,  que  je  vous  propose ra i  égaleme n t
d’approuver .  

1. Prés e n t a t i o n  du  projet  

Le  Projet,  porté  par  les  coproprié t ai r e s  de  l’EITMM  a  pour  objectifs  de  : 
- Réhabili ter ,  rénover ,  res t ruc t u r e r  et  mett r e  aux  normes  un  ensem ble  immobilier
datan t  des  années  1970  et  présen ta n t  un  état  d’obsolescenc e  technique ,
énergé t ique  et  réglemen t a i r e  avancé  ; 
- Redonne r  de  l’att rai t  à  un  quar tie r  embléma t ique  de  Paris  ; 
-  Accroîtr e  la  permé a bili té  de  l’îlot  et  la  lisibilité  des  parcou rs  piétons  et
notam m e n t  facilite r  les  chemine m e n t s  entre  la  rue  de  Rennes  et  la  gare  SNCF  en
privilégiant  des  déplace m e n t s  doux  ; 
- Rompre  avec  un  urbanisme  de  dalle  et  réinscr ire  l’ensemble  immobilier  dans  son
environne m e n t  et  la  métrique  urbaine  parisienne  ; 
- Accueillir  davantag e  de  fonctions  et  accroît r e  leur  mixité,  avec  notam m e n t  l’ajout,
aux  activités  commerciales  et  de  bureaux  déjà  présen t e s ,  d’une  résidence
étudian t e ,  d’activités  sportives,  de  restau ra t ion  ou  de  loisirs  et  la  créa t ion  d’un
équipem e n t  culturel,  sportif,  de  formation  ou  plus  largem e n t  d’intérê t  collectif  ; 
- Accroîtr e  la  végétalisa tion,  aujourd’hui  inexistan t e ,  de  l’unité  foncière  ; 
- Supprime r  l'image  de  cet  ensemble  immobilier  comme  un  élémen t  étrange r  au
reste  de  la  ville  avec  sa  structu r e  de  podium  composée  de  masses  à  différen t es
hauteu r s ,  cer taines  très  basses,  les  autres  très  hautes ,  qui  créen t  une  forte
discontinuité  urbaine.
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Le  projet  se  comp o s e  de  3  opérat io n s ,  dont  2  ont  été  initialeme n t  lancées
séparé m e n t  (réhabili ta tion  de  la  tour  Montpa rn a s s e  et  réhabili ta tion  du  CIT)  et  ont
déjà  fait  l’objet  de  procédu re s  administ r a t ives.  Ces  3  opéra t ions  ont  été
regroupé e s  dans  une  démarche  cohéren t e  de  modernisa t ion  du  site,  avec  la
volonté  de  repense r  en  profonde u r  les  usages ,  les  circula t ions  et  les  formes
urbaines  de  cet  ensemble  urbain  complexe.

Ces  opéra tions  ainsi  que  les  procédu r e s  associées  peuvent  être  récapi tulées
comme  suit  :

- Conc er n a n t  le  centr e  com m e r c i a l  et  les  bâtim e n t s  sur  dalle  (Dall e
Tossa n )  : 

Le  centre  commercial  sera  entière m e n t  rénové,  avec  une  transform a t ion  des
commerc es  sur  plusieurs  niveaux.
De  nouveaux  passage s  piétons  à  ciel  ouver t  traverse ro n t  la  parcelle  du  nord  au  sud
et  d’est  en  ouest,  et  une  grande  place  végétalisée  sera  créée  au  cœur  du  site.
De  nouveaux  bâtimen ts  seront  const rui ts  au- dessus  de  la  dalle  Tossan  :  rue  du
Dépar t ,  un  nouveau  bâtimen t  ter tiair e  de  6  étages  (bâtimen t  GL,  11  226  m²)  et  un
deuxième  bâtimen t  de  7  étages  de  logemen t s  (5  640  m²)  qui  accueillera  une
résidence  étudian te  ;  rue  de  l’Arrivée,  une  suréléva tion  du  bâtiment  D  de  bureaux
qui  passer a  de  4  à  6  étages .  

Une  autorisa t ion  spécifique  pour  l’usage  en  bureaux  (agréme n t  préfecto r al)  a  été
obtenue  en  juillet  2025.  
Les  toitures  seront  ouver tes  au  public,  avec  des  espaces  de  sport  et  de  loisirs.  
Un  équipeme n t  collectif  au  cœur  de  la  parcelle  et  une  zone  logistique  en  sous- sol
viendron t  complét e r  l’ensemble.  
Les  principes  architec tu r a ux  du  projet  de  l’agence  RPBW  reposen t  sur  les
principes  fondam en t a ux  suivants  :
-  La  valorisa t ion  intelligente  de  la  structu r e  existan t e  avec  des  démolitions
structu r e lles  réduites  au  strict  nécessai re  afin  de  garan ti r  une  porosité  urbaine
efficace  et  un  espace  qualita tif  au  cœur  de  l’îlot  ; avec  des  nouvelles  const ruc t ions
et  surélévat ions  qui  s’inscriven t  dans  la  trame  porteus e  actuelle ,  sans  altéra t ion
significative  de  la  structu r e  ; et  avec  le  recours  à  des  structu r e s  légère s  en  bois.
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-  Une  démarc he  de  sobriété  écologique  en  privilégiant  les  maté riaux  à  faible
emprein t e  carbone  (isolant s  thermiques  et  acous tiques  biosourcés ,  cloisons  en
terre  crue,  bétons  bas  carbone,  cadres  en  aluminium  recyclé…).
- Une  concep tion  qui  vise  à  minimiser  les  besoins  énergé t iques ,  tant  en  hiver  qu’en
été  (ventila tion  natur elle  travers a n t e ,  protec t ions  solaires,  intégra t ion  d’élémen t s  à
forte  iner tie  thermique…).
-  Des  façades  qui  combinen t  une  ambition  de  transpa r e n c e  et  les  exigences  de
performa nc e  énergé t ique ,  avec  une  composition  en  double  peau.

- Conc er n a n t  la  tour  Montp ar n a s s e
Déjà  autorisée  en  2019  via  l’obtention  d’un  permis  de  const rui re  (compor t an t  une
étude  d’impac t) ,  sa  transform a t ion  sera  ajustée  dans  le  cadre  du  Permis  de
Construi re  Modificatif  déposé  le  21  novembre  pour  mieux  s’intégre r  au  projet
global.  La  tour  réhabili tée  aura  ainsi  une  surface  d'environ  135  000  m²  proche  de
celle  envisagée  en  2018  et  autorisée  par  le  permis  de  2019  (environ  136  000  m²),
mais  prévoit  moins  de  surfaces  neuves  (environ  2  500  m2)  tout  en  démolissan t
moins.  En  outre,  les  principales  évolutions  prévues  sont  les  suivantes  : 
-  Réhabili ta tion  du  hall  d’entrée  :  initialemen t  prévu  sur  3  étages ,  celui- ci  sera
finalemen t  recondui t  comme  dans  l'existan t  sur  un  seul  niveau  partielleme n t  en
double  hauteu r  ; 
- Abandon  de  la  réalisa tion  des  grandes  cours  anglaises  qui  nécessi t aien t  près  de  1
500  m²  de  démolition  en  infras t ruc tu r e ,  permet t a n t  ainsi  d’améliore r  les  flux
piétons  sur  le  parvis  ; 
- Serre  agricole  en  toiture  : il était  initialemen t  prévu  d’ajoute r  un  étage  au- dessus
de  la  terra ss e  actuelle  pour  réalise r  une  serre  sur  2  niveaux.  Cette  disposi tion  est
abandonn é e  et  la  serre  sera  directe m e n t  installée  au  dernie r  niveau  sans  ajoute r
de  planche r  interm é diai re ,  réduisan t  la  hauteu r  de  la  tour  de  12  m  par  rappor t  au
projet  de  2018  ; 
-  Recul  des  façades  vitrées  des  étages  3  à  13  :  afin  d’agrandi r  les  brise- soleils
formant  une  double  peau  épaisse  (tampon  thermique)  et  perme t t r e  leur
végétalisa t ion,  les  façades  vitrées  sont  reculées  d’environ  1  mètre  réduisan t  la
surface  de  planche r  créée  dans  ces  niveaux  de  3  800  m².  Cette  disposi tion  perme t
en  outre  d’améliore r  le  bilan  carbone  de  la  façade.
Les  travaux  seront  moins  lourds  que  ceux  prévus  dans  le  PC  initial  :  moins  de
démolition,  une  surface  réduite  et  une  hauteu r  totale  de  la  tour  abaissée  de  12
mètres .  
L’usage  de  la  Tour  Montpa rn a s s e  reste r a  globaleme n t  identique ,  avec  une  majorité
de  bureaux,  complétés  par  un  hôtel,  un  restau r a n t ,  des  commerc e s ,  ainsi  que  des
usages  mixtes  et  innovants  :  un  club  de  sport ,  une  toiture  végétalisée  et  une  serre
agricole  panora miqu e .  
Les  principes  architec tu r a ux  retenus  pour  la  réhabilita tion  de  cette  tour,  qui
reste r a  un  symbole  fort  de  la  rive  gauche  et  un  repère  vertical  singulier  du
paysage  parisien  : 

 Une  façade  en  verre  très  clair,  transpa r e n t  et  expressive,  révélan t  l’activité
intérieur e .  A l'inverse  de  la  façade  existan t e ,  la  Tour  rénovée  ne  présen t e  pas
un  aspect  uniforme  sur  toute  sa  hauteu r .  La  nouvelle  façade,  conçue  comme
une  "robe  couleur  du  Temps",  joue  avec  la  lumière  et  les  reflets .  Elle  alterne
transpa r e nc e  et  opacité ,  variation  d’épaisseu r s  et  vibra tion  visuelle,  pour
alléger  la  silhouet t e  et  transform e r  l’image  du  monolithe.  

 Un  dialogue  architec tu r a l  avec  le  tissu  haussm a n nie n ,  grâce  aux  balcons  des
premiers  étages .  
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 Le  respec t  des  propor t ions  historiques ,  conservan t  la  silhoue t t e  et  les
modéna t u r e s  emblém a t ique s  de  la  Tour.  

- Conc er n a n t  la  tour  CIT  : 
Elle  aussi  a  fait  l’objet  d’un  permis  de  const rui re ,  délivré  en  2021,  avec  étude
d’impac t  et  d’un  permis  de  const rui re  modifica tif  en  2022.  Des  modifica tions  de
son  architec tu r e  sont  aujourd’hui  envisagées  afin  d’harmonise r  l’ensemble  du  site,
elles  sont  traitées  dans  le  cadre  d’un  nouveau  Permis  de  const rui r e ,  déposé  le  22
novembr e .
Ce  nouveau  projet,  confié  à  l'agence  Renzo  Piano  Building  Workshop,  architec t e  de
l’opéra t ion  du  centre  commercial,  vise  à  inscrire  la  Tour  dans  les  nouveaux
standa r ds  des  immeubles  tertiai re s  en  appor t an t  flexibilité,  fluidité  des
circula tions,  confort  des  occupan t s  et  exempla ri t é  environne m e n t a l e .  Il  intègre
aussi  le  désamian t a g e  total  de  la  tour.  Les  enjeux,  portés  par  l’architec t e ,  sont  les
suivants  : 
-  Restruc tu r e r  l'immeuble  pour  le  mett r e  aux  standa rd s  actuels  du  marché  et
l'inscrire  dans  une  démarch e  environne m e n t a l e  forte  à  travers  un
redéveloppe m e n t  total  de  l'ensemble  immobilier .  Le  projet  passe  par  le
change m e n t  de  la  façade  et  la  rénova tion  des  équipem e n t s ,  le  développe m e n t
d’espaces  pouvan t  accueillir  des  services  aux  usage rs  ; 
- La  créat ion  d’espaces  extérieur s  pour  les  occupan t s  des  bureaux  ; 
- La  requalifica tion  du  socle  et  de  la  jonction  avec  l’espace  public  pour  désenclaver
l’îlot  et  appor t e r  de  l’urbani té  en  pied  d’immeuble  ; 
-  La  minimisat ion  des  démolitions- recons t ruc t ions  et  l’optimisation  de  l’existan t ,
pour  atteindre  une  emprein t e  carbone  la  plus  faible  possible,  dans  une  logique
d’ambition  environne m e n t a l e  exemplaire  ; 
-  L’intégra t ion  de  la  Tour  CIT  dans  la  future  unité  architec tu r a l e  de  l’îlot  en
cohérenc e  avec  le  projet  du  centre  commercial  Maine  Montpa rn a s s e .

Le  projet  paysa g e r  d’ensem ble  vise  à  transforme r  un  site  aujourd’hui  très
minéra l  en  introduisan t  génére us e m e n t  de  la  végéta tion.  
Il  s’organise  autour  de  plusieurs  séquence s  végétales  compléme n t a i r e s  :
-  Au  cœ ur  du  dispo s i t i f ,  une  grand e  place  arboré e ,  la  Piazza,  devient  le
centre  vivant  du  nouvel  aménag e m e n t ,  lieu  de  rencon t r e  des  riverains ,  passan t s  et
usage r s .  Elle  est  reliée  à  deux  rues  plantée s  menan t  vers  la  Tour  Montpa r n as s e  et
la  place  du  18  Juin  1940.  Ce  lieu  animé  consti tue  une  nouvelle  destina t ion  pour  les
résiden t s  du  quar t ie r  mais  aussi  pour  les  personnes  extérieur e s .  L’espace  est
ouver t ,  lumineux  et  arboré .  Du  mobilier  urbain  se  déploie  sur  cet te  place,  chaises,
bancs,  tables…  tout  en  laissant  les  travers ée s  piétonnes  fluides.  En  périphé rie  de
cette  place,  les  deux  rues  allant  de  la  rue  du  Dépar t  à  la  rue  de  l’Arrivée  sont
égaleme n t  plantée s .  
-  La  végé ta l i s a t i o n  des  toiture s .  Trois  espaces  végétalisés  en  hauteu r
enrichissen t  le  projet  de  l’EITMM  :  deux  jardins  suspendus  sur  les  terras s e s  du
R+2  des  bâtimen t s  GL  et  CIT,  et  une  toiture  sportive  aménagé e  en  prairie.  La
terras s e  du  bâtimen t  GL  sera  aménagé e  en  un  jardin  accessible ,  conçu  comme  un
espace  de  rencon t r e ,  de  déten te  et  de  promena d e .  La  terra ss e  de  la  Tour  CIT  sera
fermée  au  public,  mais  jouera  un  rôle  écologique  impor tan t .  Elle  sera  entière m e n t
végétalisée ,  pensée  comme  un  petit  sous- bois  en  cœur  d’îlot,  avec  des  plantes
locales  utiles  à  la  faune.  Visible  depuis  la  rue  de  Rennes ,  elle  deviendra  un  repère
paysage r  dans  un  environne m e n t  très  minéral .  Enfin,  la  toiture  sportive  sera
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aménag é e  en  prairie  semi- intensive,  favorisan t  la  biodiversi t é  et  la  gestion  des
eaux  de  pluie.  Des  terrains  de  sport  seront  intégré s  au  cœur  de  ce  paysage
natu rel .  
-  Les  espa c e s  verts  de  la  Tour  Montp ar n a s s e  se  répar t iss en t  sur  4  niveaux  : le
patio  bas,  situé  au  pied  de  la  tour  côté  sud,  propose  un  aménag e m e n t  végétalisé  en
gradins  ;  les  balcons  jardinièr e s ,  présen t s  du  R+2  au  R+13,  offrent  aux  bureaux
des  espaces  extérieur s  végétalisés ,  favorisan t  le  confort ,  la  lumière  natur elle  et  le
lien  avec  la  ville  ; la  terras se  jardin  du  R+14  entoure  la  tour  sur  ses  quatre  côtés,  à
50  mètre s  de  hauteu r ,  elle  offre  une  promena d e  panoramiqu e  végétale ,  rése rvée
aux  usage rs ,  mais  visible  depuis  l’espace  public  ;  la  serre  agricole  du  R+58,  au
sommet  de  la  tour,  est  un  jardin  suspendu  multifonctionnel  qui  combine  culture
végétale ,  régula t ion  thermique ,  production  d’énergie  et  scénogra p hie  sensorielle.  

2. Avis  de  la  Ville  sur  le  doss i er  d’étud e  d’impa c t  et  les  dema n d e s  de
permi s  de  cons tr u ir e .

Le  Code  de  l’Environne m e n t ,  en  son  article  L.122- 1  V.,  presc ri t  que  les  collectivités
locales  intéres s é es  au  regard  des  incidences  environne m e n t a l e s  notables  du  projet
sur  leur  terri toire ,  doivent  être  consultée s  sur  le  dossie r  compor t an t  l’étude
d’impac t  et  la  demand e  d’autorisa t ion.  Votre  avis,  et  celui  de  l’Autorité
Environne m e n t a l e ,  seront  ensuite  portés  à  la  connaissanc e  du  public  qui  pourra
ainsi  par ticipe r  à  la  prise  de  décision.   Le  permis  de  démolir  et  les  permis  de
const rui r e  pourron t  en  effet  dès  lors  être  délivrés  en  considéra t ion  notam m e n t  des
observa t ions  formulées  par  le  public  sur  le  projet,  lequel  pourr a  évoluer  au  regard
des  avis  émis.
 
L’étude  d’impact ,  jointe  au  permis  de  démolir  et  aux  3  dossiers  de  demand e  de
permis  de  const rui r e  (PC  centra l,  PC  Résidence  et  PC  CIT)  ainsi  qu’au  PCM  de  la
tour  Montpa rn a s s e ,  annexée  à  la  présen te  délibéra t ion,  présen t e  les  impacts
positifs  et  néga tifs  du  projet,  les  effets  transi toi res  de  la  phase  chantie r  ainsi  que
les  effets  cumulés  avec  les  projets  de  modernisa t ion  de  la  gare,  des  Ateliers  Gaité,
de  la  réhabili ta tion  de  l’immeuble  PRD,  le  projet  OASIS,  et  le  projet  de
requalifica tion  des  espaces  publics  porté  par  AREP.
 
L’étude  d’impac t  aborde  systéma t iqu e m e n t  les  théma t ique s  du  milieu  physique
(topogra phie ,  géologie,  eaux,  atmosphè r e  et  climat),  du  milieu  natu rel  (continuités
écologiques ,  faune/flore/habi t a t s) ,  du  milieu  humain  (foncier,  contexte  socio-
économique ,  réseaux,  déchet s ,  énergie  et  carbone),  de  la  mobilité,  de  la  santé  et
du  cadre  de  vie  (acous tique ,  vibra tion,  qualité  de  l’air  du  paysage) ,  et  du  contexte
paysage r ,  patrimonial  et  urbain.   

Dans  cet te  étude  d’impact ,  plusieurs  thèmes  retiennen t  par ticulière m e n t
l’atten tion  de  la  Ville.

Concern a n t  le  milieu  physique  : 
 L’eau  : 

Le  projet  induira  une  augmen t a t ion  de  la  consom m a tion  en  eau  sur  le  périmèt r e  du
projet.  Cependa n t ,  le  maître  d’ouvrage  prévoit  d'intég re r  cer taines  orient a t ions  du
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plan  de  sobrié té  en  eau  de  la  Ville  de  Paris,  à  travers  la  mise  en  place
d’équipem e n t s  hydro- économes,  le  suivi  des  consomm at ions  via  la  Gestion
Technique  du  Bâtiment  (GTB)  et  la  récupé r a t ion  des  eaux  pluviales  pour  les  usages
d’arrosag e  et  d’entre t i en .  La  végétalisa t ion  prévue  repose  sur  des  essences  locales
peu  consom m a t r ice s  en  eau,  limitant  ainsi  les  besoins  d’arrosage .  Le  recyclage  des
eaux  grises  et  un  éventuel  raccorde m e n t  au  réseau  d’eau  non  potable  sont  prévus,
contribua n t  à  une  gestion  durable  et  optimisée  de  la  ressource .  Concern an t  les
espaces  centraux  ouvert s  au  public,  l’Etude  d’Impac t  propose  la  concen t r a t ion  des
eaux  de  pluie  vers  les  pieds  d’arbre s .  La  faisabilité  de  reprend r e  un  tel  bassin
versan t  dans  les  fosses  d’arbre s  sur  dalle  est  à  vérifier.
En  l’état,  le  dossier  ne  perme t  pas  d’évalue r  la  conformité  du  projet  au  zonage
pluvial  de  Paris.  Il  conviend ra  de  le  complét e r  par  une  notice  technique  de  gestion
des  eaux  pluviales  et  de  joindre  aux  différen ts  PC  des  demande s  d’autorisa t ion  de
rejets  des  eaux  pluviales.

 L’atmo s p h è r e  et  le  climat  : 
Les  études  menées  en  matière  d’adapta t ion  au  change m e n t  climatique  (ICU  ou  îlot
de  chaleur  urbain,  ensoleilleme nt )  sont  de  bonne  qualité .  Quelques  élément s
mériten t  toutefois  d’être  précisés,  en  particulier  les  valeurs  d’ICU  nocturnes
permet t a n t  d’apprécie r  le  déstockage  thermique  des  maté riaux  ainsi  que  les
modalités  de  calcul  de  la  perte  d’ensoleillemen t .
Bien  que  le  projet  contribue  globaleme n t  à  une  améliora t ion  du  confort
microclimatique ,  cer tains  secteu r s  reste ron t  exposés  à  des  valeurs  d’UTCI  (Indice
Universel  du  Climat  Thermique)  élevées  en  cas  de  forte  chaleur .  Il  est  donc
recomm a n d é  d’intégre r  dès  la  livraison  du  projet  des  disposi tifs  d’ombrag e  (voiles,
ombrièr e s ,  etc.)  sur  les  espaces  ouvert s  au  public,  notam m e n t  au  sein  de  la  Piazza
et  de  ses  accès,  en  compléme n t  des  planta t ions ,  le  temps  qu’elles  atteignen t  une
taille  suffisante .
S’agissan t  des  toiture s  sportives,  malgré  la  présence  de  protec tions  prévues ,  il
conviend ra  de  s’inter roge r  sur  leur  accessibilité  lors  des  épisodes  de  forte  chaleur ,
d’informer  claireme n t  les  usage rs  des  risques  sanitai res  potentiels  et  de  prévoir
des  points  d’eau  sur  ces  espaces .
Les  études  d’ensoleillemen t  /  aéraulique  annexées  à  l’étude  d’impac t  datent  de
2018.  Leur  actualisa tion,  compte  tenu  des  nouvelles  const ruc t ions  sur  le  centre
commercial,  pourra i t  être  justifiée.

Concern a n t  le  milieu  natur el  : 
 La  biodiver s i t é

Les  enjeux  en  matière  de  biodiversi t é  appara isse n t  faibles  compte- tenu  du
carac t è r e  forteme n t  artificialisé  du  site.  Toutefois,  l’analyse  faune- flore  n’a  pas  été
condui te  à  par ti r  du  référen tiel  «  Les  Chemins  de  la  Natu re  »,  qui  tient  compte  des
spécificités  du  terri toire  parisien  ;  l’étude  d’impac t  gagne ra i t  ainsi  à  être
complét ée  sur  ce  point.  En  phase  d’exploitat ion,  une  attent ion  particulière  devra
être  portée  à  la  faisabilité  des  planta t ions  d’arbre s  sur  subst r a t  limité  et  au  choix
des  essences  indigènes  de  France  pour  cette  stra te  (Plan  Biodiversi t é  2025- 2030).
Des  précisions  sont  égaleme n t  attendue s  concerna n t  la  végétalisa t ion  du  bâti,
notam m e n t  en  toiture  et  sur  les  terra ss e s  (exploita tion  agricole  en  toiture  de  la
tour  CIT,  jardins  suspendus ,  etc.),  dont  l’intérê t  écologique  devra  être  précisé  en
fonction  des  modalités  de  concep tion  et  de  gestion  envisagées .  Enfin,  il  est
indispens a ble  de  prévoir  des  aménag e m e n t s  favorables  à  la  faune  sur,  autour  et  au
sein  des  bâtimen t s .
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 L’agricu l tu r e  urbain e
Le  projet  présen té  comprend  l’aménag e m e n t  d’une  exploita tion  agricole  d’environ
600  m²  en  toiture  de  la  tour  CIT.  Une  serre  agricole  est  égaleme n t  prévue  en
toiture  de  la  tour  Montpa rn a s s e ,  mais  celle- ci  relève  du  précéde n t  permis  de
const rui r e .  L’étude  d’impact  présen t e  peu  d’élémen t s  détaillés  sur  les  modalités
techniques ,  la  gouvernanc e  et  la  gestion  future  de  ces  installa tions  agricoles.  La
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t  (DEVE)  de  la  Ville  devra  être
associée  à  la  poursui t e  du  projet  afin  d’assure r  la  cohérence  des  aménage m e n t s
avec  la  stra tégie  municipale  en  matière  d’agricul tu r e  urbaine  et  de  végétalisa t ion,
de  manièr e  à  pouvoir  par tage r  les  objectifs,  les  modalités  d’exploita tion  et  la
gestion  à  long  terme  des  espaces  agricoles  prévus  sur  les  deux  tours.
Compte  tenu  de  la  présenc e  d’une  program m a t ion  résiden tielle  étudian te  et  du
développe m e n t  d’activités  agricoles  offrant  la  possibilité  de  développe r  une
pédagogie  autour  des  enjeux  de  durabilité  de  l’agricul tu r e  et  de  l’alimenta t ion,  il
est  recomm a n d é  d’engage r  une  réflexion  sur  l’offre  de  commerce s  alimenta i r e s
prévue  dans  l’emprise  EITMM.  La  durabilité  de  l'offre  proposée ,  des  liens  avec  la
produc tion  réalisée  sur  place,  la  diversi té  des  commerc es  et  leur  accessibilité  sera
privilégiée  afin  de  veiller  à  leur  cohérenc e  avec  les  orienta t ions  des  stra tégie s  et
plans  de  la  Ville  de  Paris  en  matière  d’alimenta t ion  durable,  biologique,  locale  et
saine.

 Le  sol
Le  cœur  du  projet  s’organise  autour  d’une  place  cent rale  arborée ,  connec té e  aux
rues  plantée s  menan t  vers  la  place  de  la  Tour  Montpa r n a s s e  et  la  place  du  18  Juin
1940,  en  cohérence  avec  les  requalifica tions  menées  par  la  Ville  de  Paris.  Ces
nouveaux  espaces  accueilleron t  de  la  végéta t ion  et  seront  largem e n t  accessibles
au  public.  Il  est  prévu  au  total  la  planta t ion  de  19  arbre s  et  la  réalisa tion  de  2  344
m²  végétalisés  dans  le  PC  de  la  Tour  Montpa rn a s s e ,  et  la  planta t ion  de  151  arbres
pour  4  500  m²  environ  de  surfaces  végétalisées  dans  les  3  autres  PC  (Central ,
Résidence  et  CIT).  Des  précisions  doivent  être  appor t ée s  sur  les  surfaces
concerné es .  Par  ailleurs,  il  est  noté  que  ces  végétalisa t ions  seront  réalisées  sur
ouvrage  compte  tenu  de  la  configura t ion  des  lieux  rendan t  impossible  une
végétalisa t ion  en  pleine  terre .
Concern a n t  la  mise  en  œuvre  de  cette  végétalisa tion,  une  vigilance  particulière
devra  être  appor t ée  au  contrôle  de  la  qualité  des  terres  appor t é e s .  Celles- ci
devront  être  compatibles  avec  les  usages  prévus  et  conformes  aux  référen tiels  en
vigueur  (guides  HCSP,  valeurs  repère s  de  l’ARS  Île- de- France,  cahiers  des  charges
de  la  Ville  de  Paris).  Il  est  indispens able  que  des  analyses  soient  réalisées  à  la
réception  des  terres ,  afin  de  garan ti r  leur  innocuité  et  d’assure r  la  qualité
environne m e n t a l e  des  futurs  espaces  verts .  

Concern a n t  le  milieu  humain  : 
 Fonci er  : 

Le  projet  prévoit  de  combler  les  arcades  périphé riques  existant e s  à  rez- de-
chaussé e  (côtés  :  rue  du  Dépar t ,  rue  de  l’Arrivée  et  place  du  18  juin  1940)  et
d’étend re  les  const ruc t ions  jusqu’en  limite  de  proprié té  côté  place  du  18  Juin  1940,
Si  le  projet  ne  nécessi t e  pas  d’acquisi tion  foncière,  sa  mise  en  œuvre  implique  de
«  déplace r  »  les  servitudes  de  passage  public  existant e s  au  profit  de  la  Ville  de
Paris  : cette  question  est  traitée  plus  loin  dans  la  présen t e  délibér a t ion.  
Par  ailleurs,  des  réseaux  publics  (chauffage  urbain,  élect ricit é . . .)  sont  situés  dans
l’emprise  de  l’EITMM,  dans  des  volumes  sous  servitude ,  là  où  de  nouvelles
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const ruc t ions  sont  prévues .  Si  l’étude  d’impac t  évoque  bien  des  dévoiemen t s  de
réseaux  dans  le  cadre  des  travaux,  notam m e n t  lors  des  travaux  de  démolition,  les
emprises  pour  recons t i tue r  ces  réseaux  ne  sont  pas  précisées ,  alors  qu’il  s’agit
poten tiellem en t  de  travaux  lourds,  ayant  des  incidences  non  négligeables  sur  les
espaces  publics  limitrophes .  

 Equip e m e n t s  et  lois ir s
 Le  projet  modifie  les  accès  actuels  du  public  au  centre  sportif  Armand  Massard
situé  en  sous- sol  (piscine  et  salle  d’escrime).  Il prévoit  de  nouveaux  accès  depuis  le
chemine m e n t  piéton  principal,  accessibles  PMR,  au  pied  de  la  résidence  étudian te .
Il  conviendr a  de  précise r  le  statu t  des  volumes  ouver ts  créés  pour  ces  accès  et  leur
modalité  de  gestion  par  la  coproprié t é .  Pour  répondr e  aux  besoins  de  visibilité  de
l’équipem e n t ,  une  signalé tique  adaptée  devra  être  mise  en  place.  Le  projet  devra
prévoir  en  outre  au  niveau  -2  un  espace  de  livraison  dédié  à  l’équipeme n t  sportif
(produits  d’entre t i en ,  maté riel)  et  au  niveau  -3  un  deuxième  espace  de  livraison  et
la  possibilité  d’y  accéde r  via  le  parking.
La  période  de  travaux  risque  d’impacte r  fortemen t  la  piscine.  Il  est  demandé
d’étudie r  toutes  les  solutions  pour  limiter  au  maximum  les  périodes  de  fermetu re
de  la  piscine  au  public.
Concern a n t  les  futurs  équipem e n t s  sportifs  en  toiture ,  il  est  recomm a n d é  de
prévoir  des  sols  absorba n t s  pour  les  nuisances  sonores ,  un  éclairage  nocturne
compatible  avec  le  voisinage,  des  espaces  de  stockage  de  maté r iel ,  un  accès  à  des
sanitai res  et  à  de  l’eau  potable  ainsi  que  des  connectivités  (informa tique  et
élect rique) .

 Energ i e  et  carbo n e
Le  dossier  d'étude  d'impac t  du  projet  est  bien  docume n t é  en  matière  d'éne rgie  et
permet  de  comprend r e  clairem en t  les  orienta t ions  retenues .  Il  est  néanmoins
surpren a n t  que  la  produc tion  photovoltaïque  présen te  un  bilan  économique  négatif
sur  20  ans,  compte  tenu  de  la  bonne  exposition  du  site  et  d’une  configura t ion  en
autoconsom m a t ion  favorable.  Ce  point  doit  être  approfondi.
Il  est  par  ailleurs  demandé  d’étudie r  la  possibilité  de  valoriser  les  flux
thermique s  (froid  et  chaud)  issus  des  deux  tours  (CIT  et  Montpar n a s s e )  afin  de
contribue r  à  la  couver tu r e  des  besoins  énergé t ique s  des  espaces  sportifs  du  centre
commercial,  notam m e n t  de  la  piscine.
Une  attent ion  particuliè re  est  attendu e  sur  la  réduc tion  de  l’emprein t e  carbone
globale,  les  usages  post- rénovation  (climatisa tion,  numérique)  et  la  traçabilité  des
gains  carbone  annoncés .  A ce  stade  des  élément s  fournis,  le  projet  s’inscri t  de
manière  cohéren t e  dans  les  trajec toi re s  climat- énergie  locales,  en  valorisan t  la
sobrié té  carbone  à  travers  le  maintien  des  structu r e s  existant e s ,  l’optimisat ion  des
matériaux  et  l’intégra t ion  d’énergies  renouvelables .

Concern a n t  l’organisa t ion  des  déplacem e n t s  : 
 Piéto n s

Les  espaces  ouverts  à  la  circula tion  du  public,  actuelleme n t  en  périphé rie  du  site,
sont  déplacés  au  cœur  du  site.  Les  continuités  piétonnes  sont  à  prolonge r  depuis  la
place  du  18  Juin  1940  jusqu’à  la  place  Raoul  Dautry,  y  compris  au  pied  de  la  tour
Montpar n a s s e .  L’Etude  d’Impact  ne  présen te  pas  de  manière  suffisam m e n t
détaillée  les  interfaces  entre  les  projets  de  la  tour  Montpa rn a s s e  et  du  cent re
commercial,  et  la  continui té  des  flux  piétons  doit  appa rai t r e  clairem en t .
Les  impacts  sur  les  flux  piétons  en  phase  travaux  sont  import an t s  et  non  traités
dans  l’Etude  d’Impac t .  Pendan t  la  phase  chantie r ,  les  emprises  travaux  de
l’EITMM  vont  condam n e r  les  chemine m e n t s  sur  son  pourtour ,  avec  un  repor t  des

11



piétons  sur  les  trot toi rs  Nord  de  la  place  du  18  juin,  Ouest  de  la  rue  de  l'Arrivée  et
Est  de  la  rue  du  Dépar t ,  qui  ne  sont  pas  dimensionné s  pour  accueillir  de  tels  flux.
Le  projet  EITMM  devra  assure r  la  mise  en  place,  le  balisage  et  la  sécurisa t ion  de
chemine m e n t s  alterna t ifs  temporai r es  bien  dimensionné s .

 Vélos  
Les  locaux  vélo  sont  situés  au  SS1  et  compor t e n t  des  accès  au  droit  du  hall  de
l’équipem e n t  sportif.  280  emplace m e n t s  environ  sont  prévus.

 Transp or t  en  com m u n  : 
Les  travaux  entre  les  files  1  et  3  vont  ent raîne r  la  suppress ion  de  20  places  taxis,
et  des  arrê ts  de  7  lignes  de  bus  et  5  lignes  de  noctilien.  L’impact  du  projet  sur  les
usages  mobilité  est  donc  très  importan t .  Le  rétablissem e n t  des  places  taxis  et  la
réorganisa t ion  de  la  desser t e  bus  doivent  être  traités  dans  le  projet  de
requalifica tion  des  espaces  publics  porté  par  la  Ville  de  Paris.  Néanmoins ,  en
phase  transi toire  de  travaux,  et  avant  la  livraison  des  espaces  publics,  des
solutions  doivent  être  envisagées  par  l’EITMM,  en  accord  avec  les  intére ss é s ,  pour
permet t r e  la  continuité  des  services  de  transpor t  dans  un  secteur  de  gare.  L’étude
d’impac t  n’aborde  pas  ce  sujet  majeur .
Par  ailleurs,  il  existe  aujourd’hui  un  accès  métro  (n°7)  qui  débouche  direc te m e n t
au  sous- sol  de  l’EITMM.  Il  est  prévu  de  le  recons t i tue r  sur  la  rue  du  Dépar t  en  lien
avec  IDFM  et  RATP.  

 Espac e  de  Logis t iq u e  Urbain e  (ELU)  : 
L’ELU,  prévu  au  1er  sous- sol  du  projet  de  l’EITMM,  a  vocation  à  assure r  la
distribution  du  dernier  kilomèt re  à  l’échelle  du  quar t ie r ,  à  la  fois  pour  les
commerç a n t s  implantés  dans  le  centre  commercial,  les  commerc es  situés  à
l'extérieu r  à  l'échelle  du  quar t ie r  ainsi  que  des  clients  par ticulie rs .  Il  par ticipe  à  ce
titre  au  maillage  d’espaces  de  logistique  urbaine  sur  le  terri toi re  parisien,  que  la
Ville  de  Paris  cherche  à  développe r  pour  facilite r  la  décarbona t ion  des  livraisons.
Plusieurs  conditions  sont  indispens a ble s  pour  assure r  un  bon  fonctionne m e n t  de
l’ELU  :  une  zone  d’arrivée  et  une  zone  de  décharg e m e n t  adaptées ,  un  monte-
charge  de  capacité  suffisante ,  une  aire  de  manute n t ion,  des  places  de
stationne m e n t  avec  bornes  de  recha rg e ,  des  locaux  sociaux,  un  point  de  tri,  des
réserves ,  des  accès  adapté s  pour  une  arrivée  massifiée  pour  les  flux  entran t s  :
véhicules  utilitaires  légers  et  poids  lourds,  et  pour  une  distribution  des
marcha n dises  à  pied  pour  les  commerce s  de  l’EITMM  ou  avec  des  petits  véhicules
décarbon é s  pour  les  commerc es  plus  éloignés .  
Des  précisions  sont  attendue s  sur  ces  points  afin  de  s’assure r  que  l’ELU
progra m m é  répondra  pleinem e n t  à  la  stra tégie  parisienne  en  matière  de  logistique
urbaine .

 Circulat io n  gén ér a l e  en  phas e  travaux  :
Il  conviend rai t  d’évaluer  le  flux  engins  et  camions  liés  aux  travaux,  aux
évacua tions  et  approvisionne m e n t s  pour  pouvoir  objectiver  son  impact  sur  le
trafic.  Par  ailleurs,  la  ques tion  de  l'accès  de  ces  véhicules  aux  zones  de  travaux  en
toute  sécuri té  n'est  pas  traitée  dans  l’étude  d’impac t ,  alors  que  les  ent rée s/ so r t i es
de  ces  véhicules  peuvent  créer  des  conflits  avec  les  aut res  usager s .  Une  gestion
fine  des  flux  logistiques  liés  aux  travaux  est  donc  attendu e .
Les  effets  cumulés  des  travaux  des  deux  projets,  espaces  publics  et  EITMM,  ne
doivent  pas  être  sous- estimés  :  en  cas  de  concomitance  des  calendrie r  travaux  de
ces  deux  projets ,  les  impacts  sur  tous  les  usages  du  site  seraien t  majeurs  ;  une
coordina t ion  des  projets  appa ra i t  indispens a ble .
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Concern a n t  la  santé  et  le  cadre  de  vie  : 
 Air

Comme  pour  l’ensemble  du  secteu r  Montpa rn a s s e ,  la  qualité  de  l’air  sur  le
périmè t r e  du  projet  reste  contrain te  par  la  proximité  des  boulevards  les  plus
circulés,  où  les  niveaux  de  pollution  demeure n t  élevés.  Aux  horizons  2030  et  2050,
les  réamén a g e m e n t s  prévus  du  plan  de  circula tion  et  le  développe m e n t  des
mobilités  douces  perme t t e n t  une  légère  réduction  du  trafic  routie r .  Ainsi,  l’enjeu
en  matière  de  qualité  de  l’air  demeure  donc  limité  en  phase  exploitat ion.  

 Bruit
En  matière  de  nuisances  sonores ,  l’étude  d’impac t  demeure  succincte  sur  l’état
futur  du  projet  et  se  limite  à  des  principes  généraux  : une  analyse  complém en t a i r e
devra  précise r  la  localisa tion  des  équipem e n t s  techniques ,  les  usages  prévus  des
toitures  sportives  ainsi  que  les  éventuelles  sonorisa t ions  envisagé es .  Ces  élémen t s
permet t ron t  d’affiner  l’évalua tion  des  impacts  acoustiques  lors  de  l'avancée  du
projet.

Concern a n t  le  contexte  paysage r ,  patrimonial  et  urbain  : 
 Paysa g e  et  patrim o i n e  : 

La  Tour  Montpar n a s s e  est  depuis  sa  const ruc t ion  un  symbole  parisien  visible  de
bon  nombre  de  points  de  vue  de  la  capitale  et  proche  couronne  et  de  lieux
patrimoniaux  tels  que  la  Tour  Eiffel,  Montma r t r e…  Son  inser t ion  ainsi  que  celle  de
l’EITMM  dans  le  paysage  proche  comme  lointain  consti tue  donc  un  enjeu  très
sensible.  Les  par tis  pris  du  projet  de  la  tour  Montpa r n a s s e  autorisé  en  2019
resten t  valables  :  choix  de  respec t e r  sa  forme  en  plan,  sa  ligne  caract é r is t ique  et
élégan te ,  ses  échanc ru r e s  et  ses  angles  nerveux,  saillants  au  nord  et  au  sud,  qui
font  sa  spécificité,  nouvelle  façade  revêtue  de  verre  très  clair,  tournan t  la  page  de
l’opacité  et  laissant  percevoir  l’activité  intérieur e  de  la  Tour,  balcons  dans  les
premiers  étages  qui  viennen t  épaissir  le  pied  de  la  tour  et  dialoguen t  avec  les
immeubles  haussm a n nie ns .
Conc er n a n t  le  centr e  com m e r c i a l  et  la  tour  CIT ,  le  projet  vient  densifier  sans
altére r  la  qualité  urbaine ,  la  lumière  ni  le  cadre  de  vie  :  le  projet  consis te  à  ouvrir
le  centre  du  bâti  existan t  du  centre  commercial  afin  de  rétablir  une  échelle  urbaine
proche  de  celle  d’un  îlot  parisien  tradi tionnel ,  structu r é  autour  d’un  cœur  d’îlot
paysage r  travers a n t  pour  les  piétons .  Les  façades  en  cœur  d’îlot  bénéficie ron t  ainsi
d’un  éclairage  par  la  lumière  natu relle.  La  suréléva t ion  des  bâtiment s  existant s  (à
l’exception  de  la  tour  CIT)  se  fera  de  façon  raisonné e.  Pour  chacun  des  bâtimen ts ,
il  s’agit  d’une  extension  sur  plusieurs  niveaux  à  vocation  ter tiaire  et  mixte,  pour
accueillir  de  nouvelles  activités  tout  en  maintena n t  une  échelle  harmonieus e  avec
le  tissu  environna n t .  
Les  aligneme n t s  existant s  sur  rue  seront  respec t é s  et  la  trame  urbaine  conservée .
L’EITMM  s’intègre r a  mieux  dans  le  front  urbain  continu  caract é r is tique  du
quar tie r .  Le  projet  s’inscri t  en  continuité  avec  l’espri t  architec tu r a l  d’origine  mais
modernise  l’ensemble  par  un  allègem e n t  des  volumes,  la  créa tion  de  percées  dans
la  dalle  et  une  requalifica tion  des  façades ,  offrant  ainsi  une  relec tu r e
contem por aine  du  socle.
Pour  améliore r  la  lisibilité  des  parcour s  piétons  au  sein  de  l’EITMM,  la  Ville
préconise  une  uniformité  dans  le  traitem e n t  des  revête me n t s  de  sol  (maté r iaux,
calepinage…)  des  espaces  publics  et  des  espaces  de  l’EITMM.  

 Emis s i o n s  lumin e u s e s  
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La  phase  chantie r  devra  faire  l’objet  de  précisions  notam m e n t  sur  les  niveaux
photomé t r ique s  et  les  horai res  d’éclairem e n t  ainsi  que  les  disposi tifs  de  limitation
des  nuisances  lumineus es .

Au  bilan,  l’étude  d’impac t  du  projet  de  de  l’EITMM  met  en  évidence  des
impacts  majori tai re m e n t  positifs  ou  neutr es  sur  son  environne m e n t .  Le  projet  est
performa n t  sur  les  plans  de  l’économie  circulai re  et  du  carbone,  de  l’énergie,  de  la
consomm at ion  d’eau,  de  la  végétalisa tion,  et  améliore  les  flux  piétons  du  quar t ie r .  

Compte  tenu  de  ce  qui  vous  a  été  exposé  ci  avant ,  je  vous  propose  d’émet t r e  un
avis  favorable  au  titre  de  l’étude  d’impact  sur  le  dossier  présen ta n t  le  projet  de
l’EITMM,  tout  en  relevant  que  les  points  suivants  doivent  être  précisés  : 

- Déviation  des  réseaux  publics  passan t  actuellem e n t  dans  l’emprise  de
l’EITMM

- Organisa t ion  de  l’espace  de  logistique  urbaine
- Interfaces  entre  le  projet  de  la  Tour  et  celui  du  cent re  commercial,  en

précisan t  les  continuités  piétonnes  jusqu’à  la  place  Raoul  Dautry,  y  compris
au  pied  de  la  Tour  Montpa rn a s s e .

 
et  que  la  Ville  de  Paris  res te r a  vigilante  sur  les  points  suivants  :  

- La  gestion  des  eaux  pluviales,  qui  devra  être  conforme  au  zonage  pluvial  de
la  Ville  de  Paris  ;

- L’étude  de  la  valorisa tion  des  flux  thermiques  (froid  et  chaud)  issus  des  deux
tours  (CIT  et  Montpa rn a s s e)  afin  de  contribue r  à  la  couver tu r e  des  besoins
énergé t ique s  des  espaces  sportifs  du  cent re  commercial  et  notam m e n t  de  la
piscine  ;

- Le  traiteme n t  acoust ique  des  installations  techniques  raccordé e s  sur
l’extérieu r  ; 

- L’usage  des  toitures  sportives  et  des  disposi tifs  prévus  pour  limiter  les
éventuelles  nuisances  sonores  et  lumineuse s  sur  le  voisinage  ;

- Le  traitem en t  du  sol  (revêtem e n t  et  calepinage)  des  espaces  ouvert s  au
public  en  harmonie  avec  les  espaces  publics  environna n t s ,  pour  souligner  la
continuité  des  itinérai re s  ;

- La  mise  en  place  de  disposi tifs  adapté s  au  sol  et  en  toiture  pour  protége r  les
usage r s  lors  des  épisodes  de  forte  chaleur  ;

- La  bonne  définition  des  modalités  d’exploitat ion  et  la  gestion  à  long  terme  de
l’espace  agricole  prévu  sur  les  deux  tours  et  l'engage m e n t  d'une  réflexion
sur  l’offre  de  commerc es  alimentai re s  prévue  ;

- Le  suivi  de  la  réduction  de  l’emprein te  carbone  globale,  des  usages  post-
rénova tion  et  de  la  traçabili té  des  gains  carbone  annoncés  ;

- La  vérification  de  la  qualité  des  terres  accessibles  aux  publics  ;
- La  mise  en  œuvre  des  mesure s  en  faveur  de  la  biodiversi t é  ;
- L’organisa t ion  des  chantie r s  pour  limiter  les  impacts  sur  le  fonctionne m e n t

de  la  piscine  et  prévoir  la  continui té  des  différen t s  flux  de  déplace m e n t
(piétons,  transpor t  en  commun,  circula tion  généra le)  tout  au  long  de  la  phase
de  chantie r  ;

- La  coordina t ion  et  le  conventionne m e n t  entre  les  acteur s  pour  maîtrise r  les
nuisances  des  chantie r s .  
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3. Servitu d e s

Le  quar tie r  Maine- Montpa rn a s s e  est  embléma t ique  des  opéra t ions  condui tes  dans
les  années  1960- 1970  pour  repense r  l’organisa t ion  de  cer taines  par ties  du
terri toire  parisien  au  bénéfice  d’ensembles  immobiliers  de  grande  échelle,  souven t
carac t é r isé s  par  un  bâti  monume n t a l  et  une  imbrica tion  des  espaces  de  circulat ion
privés  et  publics,  conduisan t  à  l’effacem en t  des  limites  foncières ,  avec  en
corollaire  un  manque  de  lisibilité,  des  difficultés  de  gestion,  voire  des  ques tions  de
sécuri t é .
Il  résul te  de  cette  situa tion  une  interdép e n d a n c e  entre  l’EITMM  et  l’espace  public,
qui  ne  peuvent  évoluer  l’un  sans  l’autre .
Le  cahier  des  charges  du  secteu r  III  de  l’opéra t ion  Maine- Montpa r n as s e
(aujourd’hui  l’EITMM)  en  date  des  23  avril  et  19  mai  1969  organisai t  en  particulie r
les  interfaces  du  site  avec  ses  abords  par  la  consti tu t ion  de  servitudes  au  bénéfice
du  domaine  public  de  la  Ville.
Ce  cahier  des  charges  prévoyait  notam m e n t ,  dans  son  article  11,  des  prescrip t ions
interdisan t  la  réduction  de  la  largeu r  des  espaces  libres  au  niveau  du  rez- de-
chaussé e  telle  que  figuran t  dans  les  plans  du  projet  historique,  de  façon  à  offrir  à
la  circula tion  du  public  des  passages  suffisant s .  Ces  disposi tions  rendaien t  donc
inconst ruc t ibles  les  espaces  piétons  privés  du  secteur  III  circulables  par  le  public
sous  les  arcades  commerciales ,  et  en  périphé rie  de  celles- ci  sur  une  largeu r  de  1,5
m  de  long  des  rues  du  Dépar t  et  de  l’Arrivée  (espaces  majorit ai re m e n t  piétons)  et
de  14,45  m  le  long  de  la  place  du  18  juin  1940  (espace  majori tai re m e n t  dédié  à  la
circula tion  motorisée).  

L’obsolescenc e  des  aména ge m e n t s  du  centre  commercial,  conjuguée  à  la  volonté
de  la  ville  de  requalifier  les  espaces  publics  autour ,  a  conduit  les  coproprié t a i r e s
de  l’EITMM  et  la  Ville  de  Paris  à  envisage r  conjointem e n t  la  redéfini tion  des
espaces  libres  privés  et  à  convenir  de  la  modification  et  du  déplace m e n t  des
servitudes  de  passage  public  historiques ,  en  adéqua t ion  avec  les  cheminem e n t s
créés  par  le  projet.

Dispo s i t i o n s  prévu e s  entre  les  files  1  et  22  (péri m è tr e  du  projet  de
restru c t u r a t i o n  du  centre  com m e r c i a l )
Les  nouveaux  itinérai re s  piétons,  entièrem e n t  aména gé s  à  l’air  libre,  irrigue ron t  et
désenclaveron t  l’îlot  en  offrant  à  la  fois  une  traversé e  longitudinale  du  site,  des
liaisons  secondai r es  vers  les  rues  du  Dépar t  et  de  l’Arrivée,  ainsi  qu’une  placet t e
centra le  à  la  croisée  des  chemins,  qui  contribue r a  à  l’ouvertu r e ,  la  qualité  et
l’animation  du  lieu.
La  recons t i tu t ion  d’espaces  ouver ts  à  la  circula tion  publique  dans  le  cadre  du
projet  a  été  conçue  pour  garan t i r  un  équilibre  entre  les  disposi tions  foncières
actuelles  et  leur  transposi tion  au  futur  projet,  afin  de  prése rve r  les  droits  de  la
Ville  et  les  conditions  de  circula tion  du  public.

Ainsi,  une  servitude  de  passage  au  bénéfice  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris
sera  consti tuée  au  droit  des  cheminem e n t s  piétons  en  cœur  d’îlot  créés  par  le
projet,  assuran t  la  connexion  entre  la  place  du  18  Juin  1940,  la  rue  du  Dépar t  et  la
rue  de  l’Arrivée.  Les  circula tions  longitudinales  et  transve rs a l es  devront  avoir  une
largeu r  respec t ivem e n t  de  5  m  et  de  4  m,  pour  une  surface  totale  d’environ  1  578
m²  libre  de  toute  occupa t ion  et  un  tracé  conforme  aux  normes  d’accessibili té  PMR.
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Les  chemine m e n t s  aména gé s  pourron t  en  pratique  être  modulés  pour  prendr e  en
compte  des  contrain t e s  techniques ,  d’accès  au  centre  sportif  municipal  depuis
l’extérieu r  ou  liées  à  la  végétalisa t ion  du  cœur  d’îlot,  moyenna n t  la  recons ti tu t ion
de  certaines  surfaces  compens a toi re s  libres  de  toute  occupa tion  en  dehors  de  la
zone  grevée  et  dans  le  respec t  constan t  des  normes  d’accessibilité  PMR.

La  convention  de  servitude  compor t e r a  en  outre  des  dispositions  propres  à  offrir  à
la  circula tion  du  public  des  passage s  suffisant s .  Ainsi,  delà  en  complém en t  de  la
servitude  de  passage ,  il  est  prévu  que  le  reste  des  espaces  libres  situés  entre  les
files  1  et  22,  d’une  surface  de  l’ordre  de  2  567  m²  ne  devront  faire  l’objet  d’aucune
const ruc t ion  ou  obst ruc t ion,  à  l’exception  (sauf  dans  les  zones  de  compens a t ion)  : 

- d’aména g e m e n t s  paysage r s  et  planta t ion  d’arbre s ,  notam m e n t  sur  la  placet t e
centra le  et  le  long  de  l’axe  longitudinal  ;

- de  toute  installation  posée  sur  la  dalle  ou  ancrée  dans  celle- ci  sans
fondations  altéran t  la  structu r e  de  la  dalle,  et  dont  le  démontag e  peut  être
réalisé  sans  altéra t ion  subst an tielle  des  const ruc t ions  existant e s ,  amélioran t
l’exploitation  et  l’animation  de  la  zone  telles  que  et  sans  que  cette  liste  soit
limitative  :  terra ss e  couver t e  ou  non,  vérandas ,  jardin  d’hiver,  Food  truck,
kiosque,  brader ie/déb allage  …,

- de  tout  épaississem e n t  des  bâtimen t s  aux  fins  de  rénova tion  thermique  ou
mise  en  conformité ,  du  maintien  et  de  l’installation  des  const ruc t ions
techniques  indispens a ble s  à  l’exploita tion  des  différen ts  volumes  et  sans  que
cette  liste  soit  limitative  :  gaine  d'évacua tion  ou  prise  d'air,  passe r e lle  en
hauteu r ,  issue  de  secours ,  rampe  d'accès  et/ou  liaison  verticale .

Les  tableaux  ci-après  récapi tulen t  la  situa tion  avant  et  après  projet  : 

Dispo s i t i o n s  prévu e s  entre  les  files  22  et  35  (périm è tr e  de  la  Tour  Maine
Montp arn a s s e  et  de  son  parvis )
Afin  de  procéde r  à  une  retransc r ip t ion  cohére n t e  des  dispositions  issues  du  cahier
des  charges  de  1969  sur  la  totalité  du  périmè t r e  de  l’EITMM  et  disposer  d’un
cadre  contrac t ue l  opéra t ionnel  pour  accompag n e r  le  projet  de  rest ruc tu r a t ion  de
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la  Tour  Maine  Montpa rn a s s e ,  il  est  proposé  d’adap te r  égaleme n t  les  servitudes
historiques  entre  les  files  22  et  35  dans  le  respec t  des  droits  de  la  Ville.

Au  regard  de  la  surface  actuelle  des  emprises  circulables  par  les  piétons,  il  est
ainsi  prévu  que  tout  projet  de  réamén a g e m e n t  du  parvis  de  la  Tour  devra
compor te r  au  minimum  3  000  m²  ouver ts  à  la  circula tion  publique  piétonne .

Cette  surface  de  3000  m²  ne  devra  faire  l’objet  d’aucune  const ruc t ion  ou
obst ruc t ion,  à  l’exception  : 

- d’aména g e m e n t s  paysage r  et  planta t ion  d’arbre s  ;
- de  toute  installation  amélioran t  l’exploitation  et  l’animation  de  la  zone  telles

que  et  sans  que  cette  liste  soit  limitative  :  terra ss e  couver t e  ou  non,
vérandas ,  jardin  d’hiver,  Food  truck,  kiosque,  brade rie/déb allage…,

- de  tout  épaississem e n t  des  bâtimen t s  aux  fins  de  rénova tion  thermique  ou
mise  en  conformité ,  du  maintien  et  de  l’installation  des  const ruc t ions
techniques  nécessai r es  à  l’exploita tion  des  différen ts  volumes  et  sans  que
cette  liste  soit  limitative  :  gaine  d'évacua tion  ou  prise  d'air,  passe r e lle  en
hauteu r ,  issue  de  secours ,  rampe  d'accès  et/ou  liaison  verticale .

Cette  surface  n’est  pas  déte rminé e  graphique m e n t .  Toutefois,  afin  de  garan ti r  des
conditions  de  circula tion  du  public  conformes  aux  principes  du  cahier  des  charges
de  1969,  les  aménag e m e n t s  à  venir  du  parvis  ne  devront  pas  faire  obstacle  à  la
continuité  des  flux  de  circula tion  publique  piétonne  sur  la  totali té  du  périmèt r e  de
l’ensemble  immobilier  et  depuis  les  espaces  publics  périphé r ique .  Ils  devront
respect e r  par  ailleurs ,  au  plan  régleme n t a i r e ,  les  OAP  du  secteu r  Maine
Montpar n a s s e  du  PLU.

L’aménag e m e n t  et  l’entre t ien  des  espaces  circulables  par  le  public  à  l’intérieu r  de
la  totalité  du  périmèt r e  de  l’EITMM,  à  savoir  ent re  les  files  1  et  35,  seront  à  la
charge  de  ses  membres .

Le  projet  de  convention  d’adapta t ion  des  servitudes ,  annexé  à  la  présen te
délibéra t ion,  dont  les  principes  sont  exposés  ci-dessus ,  propose  donc  la
ret rans c r ip t ion  des  servitudes  issues  du  cahier  des  charges  de  1969  bénéficiant  au
domaine  public  de  la  Ville  de  Paris  au  sein  de  l’EITMM.  Il  est  expressé m e n t
convenu  entre  les  par ties  que  la  convention  de  servitudes  susvisée  interviend r a
sans  indemni té  de  part  et  d’autre ,  les  par ties  consta t a n t  que  leurs  intérê t s
réciproques  se  trouveron t  parfai tem e n t  préservés  par  le  déplace m e n t  des  espaces
de  circulation  actuels  et  par  la  qualité  et  la  configura t ion  des  nouveaux  espaces ,
désorm ais  exclusiveme n t  dédiés  aux  piétons  (hors  sujétions  liées  à  l’accès  des
services  de  secours).

La  convention  entre r a  en  vigueur  à  compter  de  la  réalisa tion  des  nouvelles
travers ée s  piétonnes  en  cœur  d’îlot  entre  les  files  1  et  22.

Elle  sera  résolue  en  cas  de  non  levée,  dans  les  dix  ans  à  compte r  de  sa  signa tu r e ,
des  conditions  cumulat ives  suivantes  :

- Obtention  de  l’ensemble  des  autorisa t ions  adminis t ra t ives  devenues  définitives
concouran t  au  projet  de  res t ruc t u r a t ion  du  centre  commercial  et  de  la  Tour
CIT  ;

- Dépôt  des  DROC  des  permis  de  démolir  et  de  const rui re  du  socle  du  centre
commercial  et  de  la  Tour  CIT.
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Je  vous  propose  donc  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  empor t an t  adapta t ion
des  servitudes  grevan t  la  parcelle  de  l’EITMM  au  bénéfice  du  domaine  public  de  la
Ville  de  Paris,  dont  le  projet  est  annexé  au  délibéré  n°2.

4. Convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) avec les copropriétaires de l’EITMM

La  réhabili ta t ion  ambitieuse  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  tour  Montpar n a s s e
nécessi te  des  actions  sur  l’espace  public.
Or,  conformé m e n t  aux  I  et  III  de  l’article  L.  332- 11- 3  du  code  de  l’urbanism e,
lorsqu’une  ou  plusieurs  opéra t ions  d’aména g e m e n t ,  de  const ruc t ion  ou  de
transform a t ion  de  bâtimen t s  de  destina t ion  autre  que  l’habita t ion  en  bâtimen t s  à
destinat ion  principale  d’habita t ion  nécessi t en t  la  réalisa t ion  d’équipem e n t s  aut re s
que  les  équipem e n t s  propres  mentionnés  à  l’article  L.  332- 15  (c’est- à-dire  la
réalisa t ion  d’équipem e n t s  publics),  une  convention  de  projet  urbain  partena r i al
prévoyan t  la  prise  en  charge  financiè re  de  tout  ou  partie  de  ces  équipem e n t s  peut
être  conclue  entre  les  proprié t ai re s ,  les  aménage u r s ,  les  const ruc t e u r s ,  les  maîtres
d’ouvrage  et  la  commune  compéte n t e  en  matiè re  de  plan  local  d’urbanism e.

A l’occasion  du  PC  initial  de  la  Tour  Montpa rn a s s e ,  délivré  en  2019  et  purgé  de
tout  recours  depuis  mars  2023,  la  Ville  de  Paris  et  le  syndicat  secondai re  A des
coproprié t ai r e s  de  l’EITMM,  représ e n t a n t  la  coproprié t é  de  la  tour  Montpar n a s s e ,
ont  signé,  en  applica tion  de  ce  texte,  une  convention  de  Projet  Urbain  Partena ri a l .  
Cette  convention,  consta t a n t  les  interfaces  entre  la  Tour  et  le  domaine  public  de  la
Ville  de  Paris,  et  la  nécessi t é  de  réamén a g e r  des  ouvrages  et  espaces  publics  afin
de  les  adapte r  aux  nouveaux  flux  et  usages  induit  par  le  projet  immobilier ,  liste  les
équipem e n t s  publics  concernés ,  définit  la  consis tance  des  travaux  nécessai re s
ainsi  que  la  par ticipa t ion  financiè r e  qui  sera  versée  par  la  coproprié t é ,  selon  un
principe  de  propor t ionnali t é .
Ainsi,  un  montan t  de  4  341  079  €TTC  a  été  arrê t é ,  qui  consti tue  un  montan t
forfaitai re  à  la  charge  de  la  coproprié t é  de  la  Tour  Montpa rn a s s e  déte rminé  en
fonction  des  travaux  estimés  et  de  l’utilité  de  ces  mêmes  travaux  pour  le  projet  de
la  Tour  Montpa r n a s s e .
Cette  somme  doit  être  versée  à  la  Ville  selon  un  échéancie r  convenu  entre  les
parties,  fonction  de  l’avancem e n t  des  travaux.  
Cette  première  convention  de  PUP  reste  valable,  les  modifications  envisagée s  pour
le  projet  de  la  Tour  Montpa rn a s s e  et  qui  donne ron t  lieu  à  un  permis  de  const rui r e
modificatif,  n’étant  pas  de  natur e  à  remet t r e  en  question  les  termes  de  ladite
convention  signée  entre  les  par ties  en  date  du  30  juillet  2018.

Une  deuxième  convention  de  PUP  a  été,  de  la  même  manière ,  conclue  en  décemb r e
2021,  à  l’occasion  du  permis  de  const rui r e  du  CIT.  Le  montan t  forfaitai re  mis  à  la
charge  des  coproprié t a i r es  du  CIT  est  de  421  007  €  TTC,  calculé  là  encore  en
fonction  des  travaux  estimés  sur  la  base  de  la  descrip t ion  faite  dans  la  convention
et  de  l’utilité  de  ces  mêmes  travaux  pour  le  projet  de  rénovation  de  l’immeuble
CIT.
Or  le  nouveau  PC  déposé  sur  le  CIT  en  novembr e  2025  modifie  notam m e n t  les
surfaces  de  planche r s ,  une  partie  du  socle  commercial  étant  désormais  rat taché  à
ce  nouveau  permis.  
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Une  nouvelle  convention  de  Projet  Urbain  Partena r ia l  a  donc  été  travaillée  pour
tenir  compte  des  évolutions  du  projet  CIT,  et  de  son  nouveau  périmèt r e .
Les  équipem e n t s  publics  concernés  par  ce  nouveau  PUP  sont  : 

- rue  de  l’Arrivée  (côté  impair),  créa t ion  d’un  nouveau  trot toir  le  long  de
l’EITMM,  entre  la  file  1  et  la  file  22  ; créa t ion,  jusqu’à  l’aire  de  concen t r a t ion
des  engins  de  secours  de  l’immeuble ,  d’un  chemine m e n t  pompier s  

- place  du  18  juin  1940  : créa tion,  entre  la  rue  du  Dépar t  et  la  rue  de  l’Arrivée,
d’un  nouveau  trot toir  compre n a n t  des  planta t ions  et  réponda n t  aux
contrain t e s  de  défense- incendie  d’un  immeuble  de  grande  hauteu r  avec
intégra t ion  d’une  aire  de  concen t r a t ion  des  engins  de  secours  d’une
superficie  de  300  m².

Le  montan t  de  la  par ticipa t ion  est  porté  à  640  138  €  TTC  (607  790  €  TTC  pour  le
syndica t  des  coproprié t a i re s  du  CIT  et  de  32  348  €  TTC  pour  l’URS).
Enfin,  la  rest ruc tu r a t ion  (combinan t  démolition,  const ruc t ion  et  transform a t ion)  du
centre  commercial  de  l’ensemble  immobilier  généra lem e n t  dénom mé  «  Ensemble
immobilier  de  la  tour  Maine- Montpa rn a s s e  »  (EITMM)  a  fait  l’objet  de  2  autre s
demande s  d’autorisa t ion  (permis  de  démolir  et  permis  de  const rui r e  valant
autorisa t ion  d’exploita tion  commerciale)  déposés  en  novembre  2025.
Cette  opéra t ion  nécessi t e  la  réalisa tion  de  différen ts  équipem e n t s  publics
consis tan t  en  la  créa t ion  de  nouveaux  ouvrages  ou  en  la  modifica tion  d’ouvrage s
existant s .
La  réalisa t ion  de  ces  équipem e n t s  publics  a  déjà  été  projetée  par  la  Ville  de  Paris,
qui  en  a  égaleme n t  arrê té ,  après  concer t a t ion,  la  natu re ,  les  carac té r is t iques  et  la
localisa tion  dans  le  cadre  de  son  «  projet  de  requalification  des  espaces  publics  du
secteur  Maine- Montparnasse  à Paris  ».
Les  équipem e n t s  publics  concernés  sont  les  suivants  : 

 rue  du  Dépar t  (côté  pair),  entre  la  file  1  (place  du  18  juin  1940)  et  la  file  22,
créat ion  d’un  nouveau  trot toir  élargi  compren a n t  une  bande  de  5  mètre s  de
large  à  compte r  de  l’alignem e n t  de  façade,  le  long  de  l’EITMM,  perme t t a n t  la
mise  en  œuvre  des  moyens  des  sapeu rs- pompier s  ;

 rue  de  l’Arrivée  (côté  impair),  créa tion  d’un  nouveau  trot toir  le  long  de
l’EITMM,  entre  la  file  1  et  la  file  22,  ne  faisant  pas  obstacle  à  la  mise  en
œuvre  des  moyens  des  sapeu rs- pompier s  ; 

 place  du  18  juin  1940,  créa tion,  entre  les  rues  du  Dépar t  et  de  l’Arrivée,  d’un
nouveau  trot toir ,  compren a n t  des  planta t ions .

Le  montan t  des  travaux  correspond a n t  au  périmèt r e  annexé  à  la  convention
soumise  à  votre  approba t ion  est  de  3  026  258,  75  €  TTC.  La  part  financée  par  la
coproprié t é  est  de  1  780  869  €TTC,  soit  1  204  894  €  TTC  pour  le  syndicat  des
coproprié t ai r e s  du  cent re  commercial  Maine  Montpa rn a s s e  et  bâtiment  sur  dalle
Jean  Tossan  et  de  575  975  €  TTC  pour  l’URS.  
Pour  ces  2  opéra t ions ,  les  modalités  de  paieme n t  sont  échelonné es  dans  le  temps  :
20%  du  montan t  de  la  par ticipa t ion  devra  être  versé  à  la  déclara t ion  d’ouver tu r e
de  chantie r  du  centre  commercial,  les  échéanc es  suivantes  en  fonction  à
l’avancem e n t  de  la  réalisa tion  des  travaux  d’espaces  publics  concernés ,  jusqu’à
achèvem e n t  de  l’ensemble .  

Au  vu  de  ces  élémen t s ,  je  vous  propose  donc  
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- d’autorise r  la  signatu r e ,  d’une  convention  de  Projet  Urbain  Partena ri a l  avec
le  syndica t  des  coproprié t a i re s  de  la  tour  CIT  et  l’Union  Resser r é e  de
Syndicat s  de  l’EITMM  pour  une  participat ion  de  640  138  €  TTC  au
financem e n t  des  équipeme n t s  publics,  convention  dont  le  projet  est  annexé
au  délibéré  n°4.

- d’autorise r  la  signatu r e ,  d’une  convention  de  Projet  Urbain  Partena ri a l  avec
le  Syndicat  des  coproprié t a i re s  du  cent re  commercial  Maine- Montpa rn a s s e
et  bâtimen t  sur  dalle  Jean  Tossan  et  l’Union  Resser r é e  des  Syndica t s  de
l’EITMM  (ou  toute  autre  personne  morale  s’y  substi tuan t ) ,   pour  une
participat ion  de  1  780  869  €  TTC  au  financem e n t  des  équipem e n t s  publics,
dont  le  projet  est  annexé  au  délibéré  n°3.

* * *

En  vous  soumet t a n t  le  dossie r  de  cette  affaire,  je  vous  prie,  Mesdam e s  et  Messieur s ,
mes  chers  collègues ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

 

La  Maire  de  Paris
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202 5  DU  209- 1°  Maine- Montpa rn a s s e  (6e,  14e,  15e)  – Modernisa t ion  et
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
– Avis  sur  l’étude  d’impact  et  le  projet  

Le  Conseil  de  Paris,
 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511 -1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’environne m e n t  et  notamm e n t  ses  articles  L.  122 -1  et  suivants  et
R.122- 7  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  51  en  date  des  4,  5  et  6  février  2019,  par  laquelle  le
Conseil  de  Paris  a  émis  un  avis  favorable  sur  le  dossie r  compre n a n t  l’étude
d’impac t  et  la  demand e  de  permis  de  const rui re  de  la  nouvelle  Tour
Montpar n a s s e  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DU  62  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e  2020,  par
laquelle  le  Conseil  de  Paris  a  émis  un  avis  favorable  sur  le  dossier  compren a n t
l’étude  d’impact  actualisée  et  la  demande  de  permis  de  const rui r e  de  l’immeuble
CIT  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  183  en  date  des  1 er ,  2,  3  et  4  juillet  2025,  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signatu r e  d’un  protocole  d’accord  avec  les
membres  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  pour  la
rest ruc tu r a t ion  du  cent re  commercial  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                ,  par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  propose  au  Conseil  de  Paris  d’émet t r e  un  avis  favorable  sur  le
dossie r  compren a n t  l'étude  d'impac t  actualisée  du  p rojet  de  modernisa t ion  et  de
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e ,  le
dossie r  de  demande  de  permis  de  démolir  et  les  dossier s  de  demande  de  permis  de
const rui r e  ;

Vu  le  dossie r  compren a n t  l'étude  d'impac t  actualisée ,  le  dossier  de  demand e  de
permis  de  démolir  et  les  quatre  dossier s  de  demande  de  permis  de  const rui re ,
annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                                        ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  Commission,



Délibère  :

Article  1  :  Le  Conseil  de  Paris  émet  un  avis  favorable  au  titre  de  l’étude  d’impac t
sur  le  dossie r  du  p rojet  de  modernisa t ion  et  de  transforma t ion  de  l’Ensemble
Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)  ci-annexé.

Cet  avis  est  assor ti  de  demande s  de  précisions,  qui  devront  être  appor t ée s  aux
services  de  la  Ville  par  les  représ en t a n t s  de  l’EITMM  concerna n t  les  points
suivants  :

- Déviation  des  réseaux  publics  passan t  actuellem e n t  dans  l’emprise  de
l’EITMM  ;

- Organisa t ion  de  l’espace  de  logistique  urbaine  ;
- Interfaces  entre  le  projet  de  la  Tour  et  celui  du  cent re  commercial,  en

précisan t  les  continuités  piétonnes  jusqu’à  la  place  Raoul  Dautry,  y  compris
au  pied  de  la  Tour  Montpa rn a s s e .

 
Par  ailleurs,  le  Conseil  de  Paris  demand e  aux  services  de  la  Ville  de  Paris  de  reste r
vigilant s  sur  les  points  suivants  :  

- La  gestion  des  eaux  pluviales,  qui  devra  être  conforme  au  zonage  pluvial  de
la  Ville  de  Paris  ;

- L’étude  de  la  valorisa tion  des  flux  thermiques  (froid  et  chaud)  issus  des  deux
tours  (CIT  et  Montpa rn a s s e)  afin  de  contribue r  à  la  couver tu r e  des  besoins
énergé t ique s  des  espaces  sportifs  du  cent re  commercial  et  notam m e n t  de  la
piscine  ;

- Le  traiteme n t  acoust ique  des  installations  techniques  raccordé e s  sur
l’extérieu r  ; 

- L’usage  des  toitures  sportives  et  des  disposi tifs  prévus  pour  limiter  les
éventuelles  nuisances  sonores  et  lumineuse s  sur  le  voisinage  ;

- Le  traitem en t  du  sol  (revêtem e n t  et  calepinage)  des  espaces  ouvert s  au
public  en  harmonie  avec  les  espaces  publics  environna n t s ,  pour  souligner  la
continuité  des  itinérai re s  ;

- La  mise  en  place  de  disposi tifs  adapté s  au  sol  et  en  toiture  pour  protége r  les
usage r s  lors  des  épisodes  de  forte  chaleur  ;

- La  bonne  définition  des  modalités  d’exploitat ion  et  la  gestion  à  long  terme  de
l’espace  agricole  prévu  sur  les  deux  tours  et  l'engage m e n t  d'une  réflexion
sur  l’offre  de  commerc es  alimentai re s  prévue  ;

- Le  suivi  de  la  réduction  de  l’emprein te  carbone  globale,  des  usages  post-
rénova tion  et  de  la  traçabili té  des  gains  carbone  annoncés  ;

- La  vérification  de  la  qualité  des  terres  accessibles  aux  publics  ;
- La  mise  en  œuvre  des  mesure s  en  faveur  de  la  biodiversi t é  ;
- L’organisa t ion  des  chantie r s  pour  limiter  les  impacts  sur  le  fonctionne m e n t

de  la  piscine  et  prévoir  la  continui té  des  différen t s  flux  de  déplace m e n t
(piétons,  transpor t  en  commun,  circula tion  généra le)  tout  au  long  de  la  phase
de  chantie r  ;

- La  coordina t ion  et  le  conventionne m e n t  entre  les  acteur s  pour  maîtrise r  les
nuisances  des  chantie r s .  
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Article  2  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.

3



202 5  DU  209- 2°  Maine- Montpar n a s s e  (6e,  14e,  15e)  –  Modernisa t ion  et
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
– Convention  d’adapta t ion  des  servitudes  de  passage  public  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article  L.2241- 1
;

Vu  les  avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  18  novembre  2025  ;

Vu  l’avis  favorable  du  Conseil  du  Patrimoine  en  date  du  19  novembre  2025  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  183  en  date  des  1er,  2,  3  et  4  juillet  2025,  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signatu r e  d’un  protocole  d’accord  avec  les
membres  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  pour  la
rest ruc tu r a t ion  du  cent re  commercial  ;

Vu  le  projet  de  convention  ci-annexé  et  son  annexe  graphique  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                      par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’autorise r  la  signatu r e  d’une  convention  empor t a n t
ret rans c r ip t ion  des  servitudes  bénéfician t  au  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris,
aux  termes  du  cahier  des  charges  en  date  des  23  avril  et  19  mai  1969  relatif  à
l’opéra t ion  Maine- Montpa rn a s s e  –  Secteur  III,  dans  le  cadre  des  projets  de
rest ruc tu r a t ion  de  l’EITMM  édifié  sur  la  parcelle  référenc é e  CQ  n°  1  au  cadas t r e
située  66,  bd  du  Montpa rn a s s e ,  2  à  36,  rue  du  Dépar t ,  33  à  39,  avenue  du  Maine  et
1  à  29,  rue  de  l’Arrivée  à  Paris  15 ème  arrondisse m e n t  ;

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  6e  arrondiss em e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  de  Mme  la  Maire  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;

Considéra n t  l’objectif  de  poursui te  de  la  transform a t ion  du  quar tie r
Montpar n a s s e  ;

Considéra n t  les  projets  de  rest ruc tu r a t ion  du  Centre  commercial  Montpar n a s s e ,  de
la  Tour  CIT  et  de  la  Tour  Maine  Montpa rn a s s e  envisagés  par  leurs  syndica ts  de
coproprié t ai r e s  respec t ifs,  qui  proposen t ,  notam m e n t ,  la  refonte  de  la  trame
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urbaine  du  site,  la  créa tion  d’un  nouveau  maillage  piéton  végétalisé  en  cœur  d’îlot
et  la  requalifica tion  du  parvis  de  la  Tour  Maine  Montpa rn a s s e  ;

Considéra n t  que  les  demand e s  d’autorisa t ion  d’urbanism e  correspond a n t e s  ont  été
déposées  le  21  novembre  2025  pour  la  Tour  Montpa rn a s s e  et  le  22  novembr e  2025
pour  la  Tour  CIT  et  le  Centre  Commercial  ;

Considéra n t  que  les  évolutions  de  l’EITMM  induites  par  ces  projets  renden t
nécessai r e s ,  dans  le  respec t  des  droits  de  la  Ville  de  Paris  qui  résul ten t  des
servitudes  existan t e s  bénéficiant  à  son  domaine  public,  une  ret rans c r ip t ion
desdites  servitudes  adaptée  à  la  reconfigura t ion  du  site  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  autorisée  la  signatu r e  avec  les  membres  concerné s  de  l’EITMM
d’une  convention  empor ta n t  adapta t ion  des  servitudes  grevan t  la  parcelle
référencé e  CQ  n°  1  au  cadas t r e  au  bénéfice  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris,
telles  qu’elles  résul ten t  du  cahier  des  charges  en  date  des  23  avril  et  19  mai  1969
de  l’opéra t ion  Maine- Montpa rn a s s e  – Secteur  III , sans  indemnité  de  part  ni  d’autre
et  aux  conditions  essentielles  et  déte rmina n t e s  du  projet  ci-annexé  ;

Article  2  :  Est  autorisée  la  signatu r e  de  tous  les  actes  subséque n t s  nécessai r e s  à
l’exécution  de  la  convention  visée  au  présen t  article  1  ;

Article  3  :  La  présen te  délibéra t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfe t  de  la  Région  d’Île-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  au  Portail  des  publica tions  adminis t ra t ives
de  la  Ville  de  Paris.  Elle  sera  affichée  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.
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202 5  DU  209- 3°  Maine- Montpar n a s s e  (6e,  14e,  15e)  –  Modernisa t ion  et
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
–Convention  de  Projet  Urbain  Partena r i al  avec  le  Syndicat  des  coproprié t a i r e s  du
centre  commercial  Maine  Montpa r n as s e  et  bâtimen t  sur  dalle  Jean  Tossan  et
l’Union  Resser r é e  de  Syndicat s  de  l’Ensemble  Immobilier  Tour  Maine-
Montpar n a s s e .

Le  Conseil  de  Paris,

 
Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511 -1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e  et  notam m e n t  ses  articles  L. 332- 11- 3  et  L.  332- 11- 4  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  183  en  date  des  1 er ,  2,  3  et  4  juillet  2025,  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signatu r e  d’un  protocole  d’accord  avec  les
membres  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  pour  la
rest ruc tu r a t ion  du  cent re  commercial  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                           ,  par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  demande  au  Conseil  de  Paris  de  l’autorise r  à  signer  une  convention  de
Projet  Urbain  Partena r i al  avec  le  Syndica t  des  coproprié t a i re s  du  cent re
commercial  Maine  Montpar n a s s e  et  l’Union  Resser r é e  de  Syndicat s  de  l’Ensemble
Immobilier  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  ;

Vu  le  projet  de  convention  de  projet  urbain  parten a r i al  et  ses  annexes ,  ci-annexé  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                                        ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Syndicat  des
coproprié t ai r e s  du  cent re  commercial  Maine  Montpa rn a s s e  et  bâtiment  sur  dalle
Jean  Tossan  et  l’Union  Resser r é e  de  Syndica ts  de  l’Ensemble  Immobilier  Tour
Maine- Montpa rn a s s e  (ou  toute  autre  personne  morale  s’y  substi tuan t) ,  une
convention  de  Projet  Urbain  Partena r i al  pour  une  participat ion  au  financem e n t  des
équipem e n t s  publics  d’un  montan t  de  1  780  869  €  TTC,  dont  le  projet  est  ci-
annexé.  

Article  2  :  La  recet t e  sera  consta t ée  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  (exercice  2026
et/ou  suivants).
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Article  3  :  Les  const ruc t ions  édifiées  dans  le  périmèt r e  de  la  convention  du  projet
urbain  partena r i al  sont  exonéré es  de  la  par t  commun ale  de  la  taxe  d’aménag e m e n t
pour  une  durée  de  10  ans  à  compte r  de  l’accomplisse m e n t  des  mesure s  de
publicités.

Article  4  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.
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202 5  DU  209- 4°  Maine- Montpar n a s s e  (6e,  14e,  15e)  – Modernisa t ion  et  
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
–Convention  de  Projet  Urbain  Partena r i al  avec  le  Syndica t  des  coproprié t a i re s  de  
la  Tour  CIT  et  l’Union  Resser r é e  des  Syndicat  de  l’EITMM

Le  Conseil  de  Paris,
 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511 -1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e  et  notam m e n t  ses  articles  L. 332- 11- 3  et  L.  332- 11- 4  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  183  en  date  des  1 er ,  2,  3  et  4  juillet  2025,  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signatu r e  d’un  protocole  d’accord  avec  les
membres  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  pour  la
rest ruc tu r a t ion  du  cent re  commercial  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                  ,  par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  demande  au  Conseil  de  Paris  de  l’autorise r  à  signer  une  convention
de  Projet  Urbain  Partena r ia l  avec  le  Syndica t  des  coproprié t ai r e s  de  la  Tour  CIT  ;

Vu  le  projet  de  convention  de  projet  urbain  parten a r i al  et  ses  annexes ,  ci-annexé  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                                        ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Syndica t  des  
coproprié t ai r e s  de  la  Tour  CIT  et  l’Union  Resser r é e  des  Syndicat  de  l’EITMM , une  
convention  de  Projet  Urbain  Partena r i al  pour  une  participat ion  au  financem e n t  des
équipem e n t s  publics  d’un  montan t  de  640  138  €  TTC,  dont  le  projet  est  ci-annexé.  

Article  2  :  La  recet t e  sera  consta t ée  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  (exercice  2026
et/ou  suivants).

Article  3  :  Les  const ruc t ions  édifiées  dans  le  périmèt r e  de  la  convention  du  projet
urbain  partena r i al  sont  exonéré es  de  la  par t  commun ale  de  la  taxe  d’aménag e m e n t
pour  une  durée  de  10  ans  à  compte r  de  l’accomplisse m e n t  des  mesure s  de
publicités.
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Article  4  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un  mois  à  l’Hôtel  de
Ville  de  Paris.
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